
GE.09-12586 (F)    250309    250309 

NATIONS 
UNIES 

 

A 

 

 

Assemblée générale 
Distr. 
LIMITÉE 

A/HRC/10/L.33/Rev.1 
25 mars 2009 

FRANÇAIS 
Original: ANGLAIS 

CONSEIL DES DROITS DE L’HOMME 
Dixième session 
Point 5 de l’ordre du jour 

ORGANISMES ET MÉCANISMES DE DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME 

Allemagne, Autriche*, Belgique*, Bulgarie*, Chypre*, Danemark*, Espagne*, 

Estonie*, Finlande*, France, Grèce*, Hongrie*, Irlande*, Italie, Lettonie*, 
Lituanie*, Luxembourg*, Malte*, Pays-Bas, Pologne*, Portugal*, 

République de Moldova*, République tchèque*, Roumanie*, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Slovaquie, Slovénie, Suède*: projet de décision 

10/…  Publication des rapports achevés par la Sous-Commission de 
la promotion et de la protection des droits de l’homme 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Ayant à l’esprit que tous les mandats, mécanismes, fonctions et attributions de la 

Commission des droits de l’homme, y compris la Sous-Commission de la promotion et de la 

protection des droits de l’homme, ont été assumés par le Conseil à compter du 19 juin 2006, 

conformément à la résolution 60/251 de l’Assemblée générale sur la promotion et la protection 

des droits de l’homme, 

Rappelant les fonctions du Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme, telles 

que le Conseil les a exposées dans sa résolution 5/1 du 18 juin 2007, 

                                                 
* État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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Prenant note des recommandations contenues dans le rapport du Comité consultatif du 

Conseil des droits de l’homme sur sa première session, tenue en août 2008 (A/HRC/10/2), et de 

la liste indiquant l’état d’avancement des études et rapports soumis à la Sous-Commission de la 

promotion et de la protection des droits de l’homme en 2006 qui figure dans ce document,  

Décide que tous les rapports de la Sous-Commission de la promotion et de la protection 

des droits de l’homme demandés par la Commission des droits de l’homme qui ont été achevés 

et soumis au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme en application des 

résolutions et décisions adoptées par la Sous-Commission à sa cinquante-huitième session seront 

publiés comme documents des Nations Unies. 
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